
   TARIFS MUSIQUE – ANNÉE SCOLAIRE 2026/2027  

TRANCHE QUOTIENT
FAMILIAL

TARIF 1 -USAGERS DU SERVICE
-REDIDENTS SUR LE TERRITOIRE

COMMUNAUTAIRE
-NON RESIDENTS SUR LE TERRITOIRE

COMMUNAUTAIRE
MAIS POUVANT JUSTIFIER D’UNE ATTACHE

PROFESSIONNELLE
OU SCOLAIRE SUR CELUI-CI AU MOMENT DE

L’INSCRIPTION

TARIF 2 – AUTRES USAGERS
-NE RÉPONDANT PAS AUX CRITÈRES DU TARIF

1

Enfants
Moins de 18
ans révolus

le jour de
l’inscription

Eveil Adultes
Atelier

Musique
Collectif

seul

Enfants
Moins de 18

ans révolus le
jour de

l’inscription

Eveil Adultes
Atelier

Musique
Collectif

seul

1
< Ou =

350 €
38,00 € 28,00 € 70,00 € 22,00 € 74,00 € 40,00 € 178,00 € 32,00 €

2
351 €   à

470 €
77,00 € 42,00 € 118,00 € 36,00 € 162,00 € 67,00 € 284,00 € 44,00 €

3
471 € à

880 €
124,00 € 63,00 € 166,00 € 44,00 € 231,00 € 107,00 € 390,00 € 57,00 €

4
881 € à

1800 €
158,00 € 79,00 € 258,00 € 52,00 € 266,00 € 145,00 € 492,00 € 74,00 €

5 > à 1801 € 190,00 € 93,00 € 297,00 € 62,00 € 301,00 € 162,00 € 528,00 € 93,00 €

En cas d'inscription à deux cours d'instrument, une majoration de 50 % sera appliquée.

En cas d'inscription à trois cours d'instrument, une majoration de 100 % sera appliquée.

+ FRAIS DE SCOLARITE : 13,00 € / DOSSIER POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2026/2027

Ces frais de scolarité ne sont pas remboursables et sont dus dès le premier cours.



TARIFS DANSE – ANNEE SCOLAIRE 2026/2027

TRANCHE QUOTIENT
FAMILIAL

TARIF 1 -USAGERS DU SERVICE
-REDIDENTS SUR LE TERRITOIRE

COMMUNAUTAIRE
-NON RESIDENTS SUR LE TERRITOIRE

COMMUNAUTAIRE
MAIS POUVANT JUSTIFIER D’UNE

ATTACHE PROFESSIONNELLE
OU SCOLAIRE SUR CELUI-CI AU

MOMENT DE L’INSCRIPTION

TARIF 2 – AUTRES USAGERS
-NE RÉPONDANT PAS AUX

CRITÈRES DU TARIF 1

Enfants
Moins de

18 ans
révolus le

jour de
l’inscripti

on

Eveil Adultes
Enfants

Moins de
18 ans

révolus le
jour de

l’inscripti
on

Eveil Adultes

1
< Ou =

350 €
38,00 € 28,00 € 43,00 € 74,00 € 40,00 € 107,00 

2
351 € à

470 €
77,00 € 42,00 € 93,00 € 162,00 € 67,00 € 221,00 €

3
471 € à

880 €
124,00 € 63,00 € 152,00 € 231,00 € 107,00 € 349,00 €

4
881 € à

1800 €
158,00 € 79,00 € 188,00 € 266,00 € 145,00 € 362,00 €

5 > à 1801 € 190,00 € 93,00 € 228,00 € 301,00 € 162,00 € 405,00 €

En  cas  d'inscription  à  deux  cours  de  danse  hors  obligation  de  cursus,  une  majoration  de  50  %  sera
appliquée.

En cas  d'inscription à  trois  cours  de danse hors  obligation  de cursus,  une majoration de 100 %  sera
appliquée.

+ FRAIS DE SCOLARITE : 13,00 € / DOSSIER POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2026/2027

Ces frais de scolarité ne sont pas remboursables et sont dus dès le premier cours.



LOCATIONS D'INSTRUMENTS PAR TRIMESTRE – ANNEE SCOLAIRE 2026/2027

TRANCHE QUOTIENT
FAMILIAL

TARIF 1 -USAGERS DU SERVICE
-REDIDENTS SUR LE TERRITOIRE

COMMUNAUTAIRE
-NON RESIDENTS SUR LE

TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE
MAIS POUVANT JUSTIFIER D’UNE
ATTACHE PROFESSIONNELLE OU

SCOLAIRE SUR CELUI-CI AU
MOMENT DE L’INSCRIPTION

TARIF 2 – AUTRES USAGERS
-NE RÉPONDANT PAS AUX

CRITÈRES DU TARIF 1

Enfants
Moins de 18 ans
révolus le jour
de l’inscription

Adultes
Enfants

Moins de 18 ans
révolus le jour
de l’inscription

Adultes

1
< ou =

350 €

16,00 € 22,00 € 23,00 € 57,00 €

2
351 €  à

470 €

22,00 € 38,00 € 40,00 € 74,00 €

3
471 €  à

880 €

52,00 € 70,00 € 74,00 € 127,00 €

4
881 €  à

1800 €

70,00 € 88,00 € 93,00 € 145,00 €

5
> à 1801 €

88,00 € 101,00 € 107,00 € 162,00 €

Mode de calcul du Quotient familial :   il sera demandé, en priorité, une attestation de la Caisse d'Allocations  
Familiales.

Les documents attestant du Quotient familial ou des revenus seront exigés dès l’inscription.

Sans ce document,  le  montant  de  l'inscription sera établi  selon le  même mode  de calcul  CAF,  à  partir  du
montant des revenus et de la situation familiale.

TARIFS DIVERS Convention Communauté de Communes du Thouarsais / Musique amateurs : 13,00 €*

➢Les droits correspondants sont à régler pour chaque membre de la formation concernée (tarif annuel)

➢Chœur académique : il s’agit d’un chœur qui fait l’objet d’un partenariat spécifique avec l’Education
Nationale et qui a pour but de rassembler les professionnels de l’Education Nationale, de la Culture, ainsi
que de la petite enfance, qui peuvent avoir intérêt à partager une expérience commune et à travailler leur
voix.  Tarification envisagée : inscription gratuite, paiement de frais de dossier 13€/an.

➢Atelier danse contemporaine adultes : paiement à la séance (3 h) : tarif unique : 12 €.
Paiement à l’année, 10 séances : 105 €. Pas de frais de dossier.

➢Jardin vocal et jardin danse : inscription à titre gratuit – pas de frais de dossier



➢O.  S.  J.  T.  (Orchestre  Symphonique  des  Jeunes  Thouarsais),  qui  ne  prennent  pas  de  cours
instrumentaux individuels, paiement tarif atelier.

➢Orchestre Démos initial, orchestre scolaire Anatole France, atelier cuivres école Paul Bert : inscription à
titre gratuit – pas de frais de dossier.

TARIF SPÉCIFIQUE MUSIQUE/DANSE :

 Tranche  1 :  personnes  handicapées,  demandeurs  d'asile,  bénéficiaires  du  RSA  et  demandeurs
d'emplois, si quotient familial correspondant aux tranches 1 ou 2

 Tranche 3 : enfants relevant de familles d'accueil, lorsqu'il est impossible d'obtenir le justificatif
de revenus ou de quotient familial des parents. Il est rappelé que le Conseil Départemental assume les
frais d'inscription pour ces familles

N.B.  :  à défaut  de  justification du  quotient  familial,  le  tarif  applicable  est  celui  de  la  tranche  5  (quotient
supérieur à 1 801 €).

➢Abattements :

1ère inscription :  100 % du 1er tarif le plus élevé

2ème inscription : 75 % du 2ème tarif

3ème inscription : 50 % du 3ème tarif              arrondi au 10ème d’euro supérieur

4ème inscription : 25 % du 4ème tarif
Il ne peut y avoir qu'un abattement par personne (pas de cumul si pratique de la musique et de la danse par un
même élève).

Le conservatoire est fermé pendant les congés scolaires.

➢ Réinscriptions :  il n’y a pas de période d’essai, les droits de réinscription ainsi que les frais de dossier
seront perçus dès la réinscription.  Les droits de réinscription seront dus en totalité sauf cas de force
majeure. En cas de désistement avant la rentrée des cours, seuls les droits d’inscription pourront être
annulés.
➢Nouvelle  inscription :  une  période  d'essai  est  possible.  Elle  donne  droit  à  deux  cours  préalables  à
l'inscription définitive, le paiement aura lieu à l’issue des 2 cours d’essai. Les frais de dossier sont dus dès
le premier cours.

La cotisation est due pour l'année sauf cas particuliers de maladie ou de déménagement. Le remboursement 

s'effectuera au prorata des 3 trimestres (1er trimestre octobre à décembre, 2-ème trimestre de janvier à mars, 

3-ème trimestre d'avril à juin) commencés et sur présentation d'un justificatif.

Le paiement de la cotisation annuelle peut être réglé sur demande par trimestre.

Tout trimestre commencé entraînera le paiement de l'inscription/réinscription et le cas échéant de la location
d'instrument pour le trimestre entier.

Le commencement d'une activité musicale en cours d'année induit le paiement de l'inscription/réinscription et
du temps restant à courir jusqu’au terme de ladite année.

Il est proposé au Bureau Communautaire :

 D'approuver  la  tarification  des  inscriptions/réinscriptions  du  Conservatoire  à  Rayonnement
Intercommunal pour la rentrée de septembre 2025 et les modalités de fonctionnement et de paiement
quant à l'exercice de cette activité,

 D'autoriser le Président ou le Vice-Président délégué à accomplir toutes les démarches en ce sens et à
signer toutes pièces nécessaires.


